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Chronique de l’officier
Des habitUDes À moDifieR
Depuis quelque temps déjà, on nous signale 
que plusieurs clients fournissent des instructions 
écrites lors du dépôt des documents à des fins de 
publicité. Ces dernières sont adressées soit à l’offi-
cier adjoint d’un bureau de la publicité des droits 
(BPD) ou à celui d’un centre d’opérations (CO).

On recense divers types d’instructions. Par exem-
ple, certains clients ont pris l’habitude de deman-
der au personnel des BPD d’attendre leur appel 
avant de numériser un document. D’autres vont 
plutôt s’adresser, au moyen d’une lettre, à l’officier 
adjoint d’un CO pour lui demander de les aviser 
si le document devait être refusé ou encore de 
ne pas publier le document « B » si le document 
« A » devait être refusé. Par souci d’équité envers 

l’ensemble de nos clients, nous ne pouvons justi-
fier le fait que le personnel puisse suivre ce genre 
d’instructions. 

Par ailleurs, nous vous rappelons que malgré 
la demande de certains clients qui déposent 
plusieurs documents en même temps, l’officier 
d’un BPD ne peut, par exemple, les publier à une 
minute d’intervalle. Cette pratique est contraire 
à l’article 3012 C.c.Q. qui énonce notamment ce 
qui suit : 

« Les réquisitions sont réputées présentées 
dès le moment de leur réception par l’officier 
du bureau de la publicité des droits où elles 
sont présentées ».

« […] Si plusieurs réquisitions parviennent au 
bureau de la publicité par le même courrier 
ou sont présentées par le même porteur, elles 
sont réputées présentées simultanément […] ».

Un autre cas de figure pour lequel nous sollici-
tons votre collaboration est le suivant : prendre 
connaissance du contenu des mémos de refus 
avant de contacter le personnel des centres 
d’opérations. Le texte du refus est générale-
ment précis et donne la référence pertinente 
à la loi. Ainsi, dans la majorité des cas, nous 
sommes convaincus qu’après avoir lu le mémo 
de refus, vous n’aurez pas à contacter le centre 
d’opérations. ●

RegistRe foNCieR

par Jean Sicard, adjoint à l’officier 
de la publicité foncière

par Marie-Claude rioux, avocate
officier de la publicité foncière et  
directrice générale

fin du service des boîtes de dépôt dans les bureaux 
de la publicité des droits
À l’heure actuelle, plus d’une cinquantaine de BPD offrent un 
service de boîte de dépôt afin que les documents soumis pour 
publication au Registre foncier puissent être déposés en dehors 
des heures d’ouverture. C’est un service de courtoisie que nous 
offrons depuis nombre d’années et qui devient de plus en plus 
marginal et préoccupant pour l’intégrité des documents.

De fait, depuis un certain temps, on a pu constater une baisse 
constante de l’utilisation de ces boîtes. Cela s’explique entre 
autres par la possibilité de transmettre les documents par voie 
électronique 16 heures par jour sans avoir à se déplacer. Nous 
avons également noté une augmentation significative des actes 
de vandalisme visant ces boîtes. Cela entraîne autant de désagré-
ment pour nous que pour notre clientèle.

Ainsi, comme le registre foncier n’est pas légalement tenu d’of-
frir ce service et que celui-ci présente un certain risque pour 
l’intégrité des documents, l’Officier de la publicité foncière 
vous avise que toutes les boîtes de dépôt seront retirées dès le 
1er avril 2010. ●

La prévalidation 
des documents
Depuis l’entrée en vigueur du Code civil en 
1994, la Direction générale du Registre foncier 
a répondu au besoin des clients qui deman-
daient un examen préalable de leur document, 
service mieux connu sous le vocable de « pré-
validation ». Devant la popularité croissante de 
ce service gratuit, utilisé par une certaine partie 
de notre clientèle, nous avons dû établir des cri-
tères d’admissibilité, car nous ne disposons pas 
de personnel affecté à ce service. Nous voulons 
nous consacrer à notre mission première qui est 
d’offrir les services d’inscription et de radiation.

Nous désirons donc vous rappeler que ce ser-
vice est principalement réservé aux actes qui 
présentent une complexité particulière. Donc, 
nous n’effectuons pas d’examen préalable pour 
les désignations d’immeuble et les radiations et 
pour les actes dont les règles de publicité fon-
cière sont claires et bien connues.

De plus, nous vous rappelons que vous devez 
indiquer dans votre demande les aspects ou les 
parties du document pour lesquels vous désirez 
un examen préalable. Cela permet d’éviter à 
l’officier adjoint d’avoir à procéder à l’analyse 
complète du document avant son dépôt au 
Registre foncier.

DeUx NoUVeaUtÉs ReLatiVes aU 
seRViCe De PRÉVaLiDatioN
Nous avons créé une adresse courriel propre à ce 
service. Ainsi, à compter du 15 février 2010, toutes 
les demandes d’examen préalable d’acte devront 
être adressées à prevalidation@foncier.gouv.qc.ca. 
Après cette date, nous n’accepterons plus les 
demandes transmises par télécopieur.

En outre, nous nous réservons le droit de ne 
pas offrir ce service pendant certains mois de 
l’année, notamment pendant la période estivale 
alors qu’une partie du personnel est en vacances. 
D’autres périodes de restriction pourraient être 
visées par une telle décision. Nous vous en avise-
rons par une manchette sur notre site.

Finalement, nous vous signalons qu’il faut prévoir 
un délai de 10 jours pour le traitement de ce type 
de demande et que la prévalidation ne constitue 
d’aucune façon une garantie de publication. ●




